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L'ECHELON SPECIAL DE LA CATEGORIE C DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

(HORS FILIERE TECHNIQUE) 
 

Références  juridiques:  
 Décret n° 2012-552 du 23 avril 2012 relatif à l’échelon spécial de la catégorie C de la fonction publique territoriale (JO du 25 avril 2012), 
Articles 49 et 78-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. 
 

 
DATE D'EFFET: 1ER MAI 2012 

 
 
Ces dispositions visent à ouvrir, à compter du 1er mai 2012, de nouvelles perspectives aux fonctionnaires 
territoriaux de catégorie C, autres que ceux de la filière technique, appartenant à l’un des grades suivants:  
 Adjoint administratif principal de 1ère classe, 
 Adjoint d’animation principal de 1ère classe, 
 Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe, 
 Agent social principal de 1ère classe, 
 Agent spécialisé principal de 1ère classe des écoles maternelles, 
 Auxiliaire de puériculture principal de 1ère classe, 
 Auxiliaire de soins principal de 1ère classe, 
 Opérateur principal des A.P.S., 
 Garde champêtre chef principal, 
classés en échelle 6 en leur permettant d’accéder à l’échelon spécial doté de l’indice brut 499. 
 
Toutefois, l’accès à cet échelon spécial ne suit pas la procédure d’avancement d’échelon standard prévu par 
l’article 78 de la loi n°84-53 du 26.01.1984. En effet, cet échelon a, pour ces agents, les caractéristiques d’un 
avancement de grade. 
 
 L’établissement d’un tableau annuel d’avancement à l’échelon spécial 
Comme le prévoient l’article 78-1 de la loi n° 84-53 du 26/01/1984 ainsi que les nouvelles dispositions, l’accès à 
l’échelon spécial s’effectue après inscription à un tableau d’avancement établi, au choix, après avis de la 
commission administrative paritaire, aux fonctionnaires ayant au moins trois ans d’ancienneté dans le 7ème 
échelon de leur grade classé en échelle 6, par appréciation de la valeur professionnelle et des acquis de 
l’expérience professionnelle des agents. 
 
 La délibération relative au taux de promotion 
Au préalable, l’organe délibérant de chaque collectivité, conformément à l’article 49 de la loi n° 84-53 du 
26.01.1984, doit déterminer, après avis du comité technique compétent, le nombre maximum de fonctionnaires 
pouvant être promus à cet échelon spécial par application d’un taux de promotion à l’effectif des agents 
promouvables.  
 
Rappel: Les adjoints techniques principaux de 1ère classe ayant au moins trois ans d’ancienneté dans le 7ème 
échelon continuent à bénéficier de l’échelon spécial selon les conditions prévues par l’article 78 de la loi n°84-53 
du 26.01.1984.  
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